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Sto à la énalisation du maria e dans les rati ues cantonales !

En^ 2016, une initiative populaire lancée par le PDC Suisse et intitulée
« Pour le couple et la famille - Non à la pénalisation du mariage » a été rejetéeà
une très courte majorité par la population. Celle-ci demandait le rétablissement de
l'égalité de traitement entre les couples mariés et les concubins sur le plan fiscal,
mais également au niveau des rentes AVS. Le Tribunal fédéral avait condamné
une telle injustice dans un arrêt datant de 1984, pourtant jamais respecté par les
autorités politiques.

AUJOU.rd'hui'. _les. co.uples qui. choisissent de s'unir par le mariage sont donc
toujours péna"sés fiscalement d'une part, et ne touchent qu'une ren'te et'd'emFa'u
!ieu-de.deux à la retraite d'autrepart. L'origine d'une teile~inegaiité remonter

jargement révolue où Monsieur disait vivre la famiîle pendant"
Madame restait à la maison.

Il est désormais grand temps d'abroger cette réglementation discriminatoire aui
Jes roupies mariés et les partenaires enregistrés. La'Berne féde'raTes'est

résolue à trouver des solutions pour supprimer cesdiscriminations'etTes
commencent - gentiment - à bouger.

LeLcantons.. nIont aucune mar9e de manouvre concernant ces inégalités
pulsqu'il s',agit. de domaj"es de compétence fédérale. Toutefois", 'au Niveau
cantonal, il existe également des inégalités de traitement "entre" les"
mariés/partenaires enregistrés et les concubins dans plusieurs domaines.

D'une. part', en vertu des articles 65 et 66 LAMal, les cantons accordent des
_de primes d'assurance-maladie aux individus de condition'economic

modeste;. pourles COUPIes mariés' le revenu déterminantdes deux" époux est'pris
en-compte pour cléterminer leur situation économique, puisqu'ils1'sonFtaïés

de manière conjointe. Pour les concubins, les revenus'des deux



Je demande au Gouvernement de répondre aux questions suivantes
" 
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Delémont, le 27 mars 2019

Pauline Queloz


